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Commission de l'Intérieur, de la 
Sécurité, de la Migration et des 

Matières administratives 

Commissie voor Binnenlandse 
Zaken, Veiligheid, Migratie en 

Bestuurszaken 
 

du 

 

MERCREDI 7 FEVRIER 2024 

 
Après-midi 

 
______ 

 

 

van 

 

WOENSDAG 7 FEBRUARI 2024 

 
Namiddag 

 
______ 

 
 
De behandeling van de vragen vangt aan om 14.13 uur. De vergadering wordt voorgezeten door de heer 
Ortwin Depoortere. 
Le développement des questions commence à 14 h 13. La réunion est présidée par M. Ortwin Depoortere. 
 
De teksten die in cursief zijn opgenomen in het Integraal Verslag werden niet uitgesproken en steunen 
uitsluitend op de tekst die de spreker heeft ingediend. 
Les textes figurant en italique dans le Compte rendu intégral n’ont pas été prononcés et sont la reproduction 
exacte des textes déposés par les auteurs. 
 

01 Débat d'actualité sur la Palestine et questions jointes de 

- Simon Moutquin à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "Les demandes de visa pour les Palestiniens 
bloqués à Gaza" (55041294C) 
- Simon Moutquin à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La communication du Médiateur fédéral 
concernant le courrier de l'Office des étrangers aux communes" (55041296C) 
- Vanessa Matz à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La condamnation de l’État belge à faciliter la 
demande d’un visa depuis Gaza" (55041300C) 
- Vanessa Matz à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La recommandation du Médiateur fédéral en 
matière de respect légal de la nationalité" (55041301C) 
- Khalil Aouasti à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "Le jugement en référé concernant les visas 
pour les Palestiniens" (55041303C) 

01 Actualiteitsdebat over Palestina en toegevoegde vragen van 

- Simon Moutquin aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De visumaanvragen voor Palestijnen 
die in Gaza vastzitten" (55041294C) 
- Simon Moutquin aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De mededeling van de federale 
Ombudsman over de brief die de DVZ naar de gemeenten stuurde" (55041296C) 
- Vanessa Matz aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De veroordeling van België tot het 
faciliteren van de indiening van visumaanvragen vanuit Gaza" (55041300C) 
- Vanessa Matz aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De aanbeveling van de federale 
Ombudsman m.b.t. de naleving van de nationaliteitsregels" (55041301C) 
- Khalil Aouasti aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De uitspraak in kort geding met betrekking 
tot visa voor Palestijnen" (55041303C) 
 

01.01  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

vous connaissez sans nul doute la situation des Palestiniens à Gaza. 
Je suis désolé du comparatif, mais on peut comparer ce territoire à une 
prison à ciel ouvert. La frontière est contrôlée, pour la majeure partie 
du territoire, par l'État israélien mais également par l'Égypte. Dix-sept 
ans de blocus, je compare cela à des souris dans une cage; c'est mal-
heureusement la réalité de Gaza que j'ai constatée lorsque je m'y suis 
rendu. Par conséquent, la question de la possibilité de visa se pose.  
 
Le poste diplomatique belge à Gaza étant fermé, il est très difficile aux 

01.01  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): De Gazanen zitten in een 
openluchtgevangenis waarvan de 
buitenmuren gecontroleerd worden 
door Israël en Egypte. Aangezien 
de Belgische diplomatieke post in 
Gaza gesloten is, is het voor hen 
moeilijk om een visum voor gezins-
hereniging aan te vragen, temeer 
daar ze onmogelijk de post in Jeru-
zalem kunnen bereiken.  
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Gazaouis d'effectuer une demande de visa pour notre pays. Normale-
ment, les demandes de visa pour regroupement familial ne peuvent 
pas être effectuées par e-mail. Elles ne peuvent pas non plus être 
faites en personne à Jérusalem puisque les Gazaouis ne peuvent pas 
sortir du territoire.  
 
Madame la secrétaire d'État, quelles solutions sont-elles dès lors pos-
sibles? Comment communiquer aux ressortissants de Gaza qu'une de-
mande par e-mail est désormais possible? Comment cette procédure 
par e-mail se déroule-t-elle exactement? Le délai et l'exigence de l'exa-
men sont-ils modifiés par rapport aux demandes physiques au vu de 
l'urgence de la situation à Gaza? Des ressortissants de Gaza ont-ils 
déjà vu leur procédure aboutir depuis la possibilité de demande par e-
mail? Pour quelle raison cette mesure est-elle restreinte aux demandes 
de visa pour regroupement familial? Comptez-vous également l'élargir 
aux demandes de visa humanitaire? 
 
Ma seconde question revient sur le sujet qui nous avait précédemment 
occupés dans cette commission, à savoir le fameux courrier, l'informa-
tion, l'instruction ou encore la recommandation, selon la manière dont 
il a été lu, de l'Office des étrangers destiné aux communes qui deman-
dait ou enjoignait à ces dernières d'informer du retrait de la nationalité 
belge aux enfants nés de familles palestiniennes. Cette méthode a été 
décriée par de nombreuses organisations et de nombreux avocats 
pour son iniquité.  
 
Il y a quelques jours, le Médiateur fédéral a été saisi de ces événe-
ments et a communiqué à l'Office des étrangers que ses agissements 
se basaient sur une interprétation qui ne repose pas sur une position 
juridique solide et uniforme. Il ajoute que cela a créé une situation 
chaotique dans notre pays et qu'une insécurité juridique découle de 
cette pratique qui est donc bien illégale.  
 
Madame la secrétaire d'État, allez-vous soutenir la décision du Média-
teur fédéral demandant clairement à l'Office des étrangers d'arrêter 
d'envoyer ce courrier et de retirer les précédentes instructions? Avez-
vous été informée préalablement – c'est important – à l'envoi de ce 
courrier aux communes? Qui a décidé de ce courrier au sein de l'Office 
des étrangers? S'agit-il de son directeur général? Que va-t-il se passer 
pour les enfants qui ont perdu la nationalité belge suite à ce courrier? 
Vont-ils la retrouver? Quel est le nombre de familles concernées? 
 

 
Hoe kunnen we hun laten weten 
dat het voortaan mogelijk is om via 
e-mail een aanvraag in te dienen? 
Hoe verloopt de procedure via e-
mail? Werden de termijnen en de 
vereisten inzake het onderzoek ge-
wijzigd gelet op de noodsituatie? 
Werd de e-mailprocedure van be-
paalde Gazanen al tot een goed 
eind gebracht? Waarom wordt die 
maatregel beperkt tot de aanvra-
gen voor gezinshereniging? Zult u 
de maatregel uitbreiden tot de aan-
vragen voor een humanitair visum? 
 
Ik kom ook terug op de beruchte en 
onbegrijpelijke brief van de Dienst 
Vreemdelingenzaken ter attentie 
van de gemeenten, waarin zij ge-
last worden de Belgische nationali-
teit van kinderen die geboren zijn 
uit Palestijnse gezinnen in te trek-
ken, een werkwijze die bekritiseerd 
werd wegens haar onwettelijkheid. 
Sindsdien heeft de federale Om-
budsman aan de Dienst Vreemde-
lingenzaken laten weten dat die 
brief chaos en onzekerheid creëert, 
omdat hij juridisch weinig onder-
bouwd is. Het betreft dus een ille-
gale praktijk.  
 
Zult u de Dienst Vreemdelingenza-
ken verzoeken om de verzending 
van die brieven stop te zetten en de 
in de brief vermelde instructies in te 
trekken? Was u op de hoogte van 
die brief voor de verzending ervan 
startte? Wie bij de Dienst Vreem-
delingenzaken heeft de beslissing 
genomen om die brief te verzen-
den? De directeur-generaal? Zul-
len de kinderen die naar aanleiding 
van die brief de Belgische nationa-
liteit verloren hebben weer Belg 
kunnen worden? Over hoeveel ge-
zinnen gaat het? 
 

01.02  Vanessa Matz (Les Engagés): Madame la secrétaire d’État, les 

Palestiniens dont les proches ont été reconnus comme réfugiés en Bel-
gique doivent encore se présenter physiquement auprès d'un poste 
consulaire ou diplomatique, afin de soumettre une demande de visa 
humanitaire et ainsi pouvoir quitter Gaza. Une telle démarche est im-
possible dans le contexte actuel, plus aucun poste consulaire ou diplo-
matique belge n'étant ouvert dans la bande de Gaza.  
 

01.02  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): De Palestijnen van wie fami-
lieleden in België erkend zijn als 
vluchtelingen moeten een humani-
tair visum aanvragen bij een con-
sulaire post, maar er is geen en-
kele post meer open in Gaza. Re-
centelijk heeft een rechtbank ge-
oordeeld dat de Staat verplicht is 
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Un tribunal belge vient de condamner l'État jugeant que celui-ci a l'obli-
gation de faciliter les demandes numériques de visa humanitaire pour 
les familles qui se trouvent à Gaza vu les circonstances exception-
nelles que vivent les Gazaouis. Ce jugement est assorti d'une astreinte 
de 1 000 euros par jour. 
 
Madame la secrétaire d’État, quelles mesures allez-vous prendre pour 
les familles concernées par le jugement? Comptez-vous faire appel? 
La partie adverse a-t-elle demandé l'exécution des astreintes? De ma-
nière générale, quelle solution allez-vous apporter pour vous confor-
mer à la décision judiciaire pour les membres de familles de réfugiés 
qui n'ont aucun moyen pour soumettre une demande de visa humani-
taire à Gaza? Combien de demandes de visa humanitaire pour ces 
personnes avez-vous reçues jusqu'à présent? Combien de personnes 
cela pourrait-il concerner approximativement? 
 
Ma deuxième question concerne la nationalité des enfants. À l'au-
tomne 2023, nous nous en étions émus, l'Office des étrangers a com-
mencé à envoyer des lettres aux communes belges leur demandant 
de retirer la nationalité belge d'enfants nés en Belgique de parents 
d'origine palestinienne. Certaines communes ont suivi ces instructions. 
 
Le Médiateur fédéral a été saisi de cette pratique et constate que l'Of-
fice des étrangers dépasse ses compétences. Dans sa publication du 
31 janvier 2024, il demande à l'Office des étrangers de mettre fin sans 
délai à la pratique consistant à envoyer des courriers portant instruction 
aux administrations communales de retirer la nationalité belge aux en-
fants nés en Belgique de parents d'origine palestinienne, d'écrire sans 
délai aux administrations communales que l'Office des étrangers a 
déjà contactées pour les informer que tout avis concernant l'article 10 
du Code de la nationalité est de la compétence du procureur du Roi et 
qu'il n'y a dès lors pas lieu de tenir compte des courriers que l'Office 
des étrangers leur a envoyés en vue de modifier la nationalité de l'en-
fant concerné. Le Médiateur fédéral demande aussi de n'envisager une 
communication d'informations aux communes, que si celle-ci émet les 
réserves nécessaires et renvoie aux organes d'avis compétents. 
 
Bien évidemment, à la lecture de ces recommandations, on s'aperçoit 
qu'il n'était nul besoin d'attendre l'avis du Médiateur fédéral pour se 
rendre compte qu'on était dans la plus stricte illégalité. Dès lors, ma-
dame la secrétaire d'État, je souhaiterais savoir combien d'enfants pa-
lestiniens se sont vu retirer la nationalité depuis novembre dernier. 
Quelles en sont les raisons? Pour ceux qui se sont vu retirer la natio-
nalité consécutivement aux instructions de l'Office des étrangers, com-
ment comptez-vous leur réaccorder la nationalité belge? Quelles me-
sures l'Office des étrangers a-t-il adoptées en vue d'exécuter les re-
commandations du Médiateur fédéral? 
 
Je vous ai dit qu'il s'agissait d'une question juridique, ne dépendant pas 
de la compétence de l'Office. Néanmoins, se pose également une 
question plus politique: comment a-t-on pu envoyer de telles instruc-
tions au vu de la situation à Gaza et de ce que les parents de ces 
enfants subissent? Il était pour le moins cynique d'agir de la sorte. Le 
Médiateur va peut-être ramener à la raison l'Office des étrangers.  
 

om het indienen van aanvragen 
langs elektronische weg te facilite-
ren en beslist om een dwangsom 
van 1.000 euro per dag op te  
leggen. 
 
Zult u hoger beroep aantekenen? 
Heeft de tegenpartij gevraagd om 
de uitvoering van de dwangsom-
men? Wat zult u doen om u te 
schikken naar die rechterlijke be-
slissing? Hoeveel aanvragen voor 
humanitaire visa hebt u ontvan-
gen? Over hoeveel personen gaat 
het? 
 
In de herfst van 2023 stuurde de 
Dienst Vreemdelingenzaken (DVZ) 
de gemeenten een brief met de 
vraag om de Belgische nationaliteit 
van de in België geboren kinderen 
van ouders van Palestijnse af-
komst in te trekken. Op 31 januari 
heeft de federale Ombudsman, na 
vastgesteld te hebben dat de DVZ 
zijn boekje te buiten ging, die 
dienst gevraagd een einde te ma-
ken aan die praktijk en de gemeen-
ten te informeren dat artikel 10 van 
het Wetboek van de Belgische na-
tionaliteit onder de bevoegdheid 
van de procureur des Konings valt 
en dat er geen rekening dient te 
worden gehouden met die brieven.  
 
Men hoefde de aanbeveling van de 
federale Ombudsman niet af te 
wachten om te weten dat wat men 
deed onwettig was. 
 
Van hoeveel Palestijnse kinderen 
werd de Belgische nationaliteit 
sinds november ingetrokken? Op 
welke gronden? Hoe zult u die kin-
deren de Belgische nationaliteit te-
ruggeven? Welke maatregelen 
heeft de Dienst Vreemdelingenza-
ken genomen om de aanbevelin-
gen van de federale Ombudsman 
uit te voeren? Hoe is het, los van 
het juridische aspect, mogelijk dat 
er dergelijke instructies konden 
worden gegeven, gezien de situa-
tie in Gaza? 
 

01.03  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Chers collègues, vous 

m'avez posé plusieurs questions sur la possibilité d'introduire numéri-

01.03 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Op de website van de Dienst 
Vreemdelingenzaken (DVZ) wordt 
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quement des demandes de visa par des personnes résidant actuelle-
ment à Gaza.  
 
Monsieur Moutquin, en ce qui concerne les demandes de regroupe-
ment familial, je puis vous dire que le site internet de l'Office des étran-
gers contient l'information selon laquelle la demande peut être soumise 
par voie électronique. Les réponses types de l'Office, de mon cabinet 
et du centre de crise des Affaires étrangères contiennent également 
cette information.  
 
Vous me demandez comment se déroule cette procédure. La réponse 
est aussi publiée sur le site de l'Office des étrangers. En résumé, le 
demandeur envoie un e-mail au consulat général de Belgique à Jéru-
salem, en indiquant qu'il souhaite introduire une demande de regrou-
pement familial. Ensuite, le consulat général envoie au demandeur un 
formulaire de demande de visa et les instructions relatives à la procé-
dure à suivre pour le paiement des droits de visa. Puis, le demandeur 
envoie son dossier par e-mail. Le poste vérifie s'il a payé ses droits de 
visa et, en cas d'exécution du paiement, il enregistre la demande de 
visa avant de la transmettre à l'Office des étrangers pour la suite du 
traitement. 
 
Les conditions relatives au regroupement familial restent d'application. 
L'Office des étrangers traite en priorité ces demandes de visa de Pa-
lestiniens résidant à Gaza, dans la limite des moyens dont il dispose 
et du délai légal endéans lequel il doit statuer sur les autres demandes 
dont il est saisi. 
 
Et oui! Des ressortissants de Gaza ont déjà vu leur procédure aboutir 
depuis que la possibilité d'entrer leur demande par email a été offerte.  
 
L'autorisation de délivrer un visa pourra toutefois être conditionnée à 
certaines formalités qui n'ont pas pu être accomplies au début de la 
procédure (capture des identifiants biométriques, consultation des 
banques de données de sécurité, vérification de l'authenticité des do-
cuments originaux, légalisation des documents établis à l'étranger 
etc.). Ce sera fait au moment où le demandeur aura la possibilité de se 
présenter personnellement pour présenter son titre de voyage et pour 
retirer son visa. 
 
L'exception par courriel que je viens d'évoquer est la conséquence de 
la jurisprudence Afrin de la Cour de Justice européenne (CEJ). Cet 
arrêt visait explicitement les bénéficiaires d'un droit au regroupement 
familial qui se trouvent dans une situation dans laquelle il leur est im-
possible ou excessivement difficile d'introduire une demande de visa 
en personne. Il s'agit de garantir l'exercice d'un droit subjectif tiré de la 
directive 2003/86 de l'UE. Cela n'est pas le cas pour les demandes de 
visa humanitaire.  
 
Pour ce qui concerne les trois ordonnances prononcées par le tribunal 
de première instance francophone à Bruxelles, le tribunal a jugé ce qui 
suit dans les dossiers individuels. 
 
Premièrement, l'introduction effective de visa humanitaire qui était fon-
dée sur les liens familiaux (les ascendants en ligne directe) de réfugiés 
reconnus en Belgique devrait être rendue possible par tous moyens de 
télécommunication en dispensant l'intéressé de se présenter en per-
sonne sans préjudice de l'obligation de se présenter en personne à un 

er verduidelijkt dat aanvragen voor 
gezinshereniging per e-mail inge-
diend kunnen worden. Die informa-
tie is ook opgenomen in de stan-
daardantwoorden van de consu-
laire posten, de DVZ, mijn kabinet 
en het crisiscentrum van het depar-
tement Buitenlandse Zaken. 
 
De procedure wordt uiteengezet op 
de website van de DVZ. De aan-
vrager stuurt een e-mail naar het 
consulaat-generaal van België in 
Jeruzalem en geeft daarin aan dat 
hij een aanvraag tot gezinshereni-
ging wil indienen. Het consulaat 
stuurt hem dan een visumaan-
vraagformulier en instructies voor 
het betalen van de visumleges. Als 
die betaling ontvangen is, regi-
streert het consulaat de visumaan-
vraag en stuurt het die door naar de 
Dienst Vreemdelingenzaken voor 
verdere behandeling. 
 
De DVZ behandelt die visumaan-
vragen van Palestijnen uit Gaza 
met voorrang, binnen de grenzen 
van de middelen waarover hij be-
schikt en van de wettelijke termijn 
waarbinnen hij een beslissing moet 
nemen over andere aanvragen die 
hem worden voorgelegd. 
 
Sinds de aanvraag per e-mail inge-
diend kan worden, kon de proce-
dure voor verschillende inwoners 
uit de Gazastrook al met succes af-
gerond worden. De toekenning van 
het visum kan gekoppeld worden 
aan bepaalde formaliteiten die de 
aanvrager moet vervullen wanneer 
hij de mogelijkheid heeft zich per-
soonlijk aan te bieden om het vi-
sum af te halen. 
 
Er werd in een uitzondering voor e-
mail voorzien als gevolg van het ar-
rest-Afrin van het Europees Hof 
van Justitie, dat bedoeld was voor 
personen die recht op gezinshere-
niging hebben maar zich in een si-
tuatie bevinden die hen verhindert 
om hun aanvraag persoonlijk in te 
dienen. Het betreft een subjectief 
recht dat van EU-richtlijn 2003/86 
afgeleid werd. Dit is niet het geval 
voor humanitaire visumaanvragen.  
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stade ultérieur de la procédure. 
 
Deuxièmement, l'enregistrement de la demande doit être confirmé 
dans les 48 heures suivant sa réception sous peine d'une amende de 
mille euros par jour et d'un maximum de 50 mille euros. 
 
Troisièmement, les personnes doivent être dispensées, au moment de 
l'introduction, de présenter les documents qu'elles ne sont pas en me-
sure de soumettre en raison du contexte sécuritaire avec la possibilité 
de les soumettre à un stade ultérieur de la procédure. 
 
La décision est encore en cours d'analyse par l'Office des étrangers 
(OE) et par les Affaires étrangères, vu l'impact important sur leurs ser-
vices. Nous faisons le nécessaire pour respecter ces décisions.  
 
La décision n'a pas encore été signifiée à l'Office des étrangers. En 
conséquence, madame Matz, il est encore un peu tôt pour répondre à 
vos questions relatives à l'effet pratique exact, la demande d'astreinte 
et le nombre de demandes reçues. Sur le plan juridique, seules les 
personnes faisant l'objet de la décision de justice sont concernées pour 
le moment. 
 
Des recours seront également introduits dans les trois cas, après con-
sultation de nos avocats, parce qu'en effet, il n'y a pas de base légale 
pour rendre obligatoire une introduction numérique pour un visa huma-
nitaire. Le parallèle établi par le juge avec le regroupement familial peut 
être fortement critiqué d'un point de vue juridique. Des commentaires 
importants peuvent également être apportés concernant la charge de 
la preuve. Il y a vraiment une différence entre le regroupement familial, 
qui est un droit, et un visa humanitaire, qui ne l'est pas.  
 
La question des antennes consulaires dans d'autres lieux doit être 
adressée à la ministre des Affaires étrangères.  
 
Concernant les questions sur la nationalité belge et les lettres de l'Of-
fice des étrangers, j'ai bien entendu pris note des recommandations du 
médiateur fédéral à propos des lettres envoyées par l'Office des étran-
gers. Je tiens à souligner qu'il s'agit de la situation dans laquelle un 
enfant de parents palestiniens acquiert la nationalité belge. Cela n'a 
rien à voir avec la protection que nous offrons en tant qu'État aux per-
sonnes en fuite.  
 
Je l'ai déjà expliqué au Parlement à un stade antérieur et ma position 
à ce sujet n'a pas changé: dans la pratique, nous constatons que l'ap-
plication de cet article se fait de diverses manières, ce qui conduit sou-
vent à des situations absurdes. Une administration locale n'est pas 
obligée de demander l'avis du ministère public et cet avis n'est pas non 
plus contraignant. Il en résulte des décisions et des pratiques diver-
gentes entre communes. Il n'est pas opportun de pouvoir obtenir la 
nationalité belge dans certaines communes d'une autre manière que 
dans d'autres communes. Ceci est d'autant plus significatif que la Bel-
gique est le seul pays où l'accès à la nationalité est aussi facile, sans 
autorité centrale de décision.  
 
L'Office des étrangers informe les autorités locales des informations 
contenues dans un dossier qui peuvent indiquer la présence d'une na-
tionalité lorsque, par exemple, une demande de regroupement familial 
est introduite, avec un enfant qui a obtenu la nationalité belge en vertu 

 
De Franstalige rechtbank van eer-
ste aanleg Brussel heeft in een in-
dividuele zaak geoordeeld dat de 
indiening van humanitaire visa op 
basis van familiebanden van in Bel-
gië erkende vluchtelingen moet 
kunnen gebeuren via eender welk 
telecommunicatiemiddel, waardoor 
de betrokken persoon niet per-
soonlijk hoeft te verschijnen (even-
tueel in een later stadium); dat de 
registratie van de aanvraag binnen 
48 uur bevestigd moet worden, op 
straffe van een boete van 1.000 
euro per dag; dat de betrokkenen 
op het moment van de aanvraag 
vrijgesteld moeten worden van het 
voorleggen van de documenten die 
zij niet kunnen indienen, met de 
mogelijkheid die in een later sta-
dium in te dienen. De uitspraak 
wordt nog door de DVZ en Buiten-
landse Zaken geanalyseerd. 
 
Het is nog te vroeg om zich uit te 
spreken over de precieze prakti-
sche gevolgen, de vraag om 
dwangsommen en het aantal ont-
vangen vragen. Vanuit juridisch 
oogpunt heeft dit alleen gevolgen 
voor de personen die het voorwerp 
uitmaken van de gerechtelijke be-
slissing. 
 
In de drie gevallen zal er beroep 
worden aangetekend. Er is geen 
wettelijke basis om een digitale 
aanvraagindiening voor een huma-
nitair visum te verplichten. De pa-
rallel die gemaakt wordt met ge-
zinshereniging, is juridisch discuta-
bel en ook de bewijslast is onder-
hevig aan discussie. Gezinshereni-
ging is een recht, een humanitair 
visum is dat niet. Er is dus wel de-
gelijk een verschil tussen beide.  
 
De vraag over de consulaire anten-
nes moet u aan de minister van 
Buitenlandse Zaken stellen.  
 
Wat de vragen over de Belgische 
nationaliteit en de brieven van de 
DVZ betreft, heb ik nota genomen 
van de aanbevelingen van de fede-
rale Ombudsman. Het betreft ge-
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de l'article 10 du Code de la nationalité. De cette manière, l'Office veille 
à ce que l'administration locale dispose de toutes les informations pour 
pouvoir appliquer correctement cet article. Il n'est pas question d'ins-
tructions. L'Office des étrangers n'est pas habilité à décider de la na-
tionalité.  
 
La lettre envoyée par l'Office aux administrations locales a effective-
ment fait l'objet de modifications linguistiques à ma demande. Un mo-
dèle différent est utilisé depuis le mois de décembre et le médiateur 
fédéral en a également reçu une copie dans le cadre du suivi de ces 
recommandations. Je trouve absolument logique, normal et  
absolument nécessaire que l'Office partage les informations dont il dis-
pose sur la nationalité des parents, par exemple. Ce sont les informa-
tions dont les autorités locales ont besoin pour pouvoir décider de la 
nationalité d'un enfant de manière correcte. Le suivi qu'une autorité 
locale donne aux informations qu'elle reçoit de l'Office des étrangers 
n'est pas communiqué à l'Office des étrangers. L'Office des étrangers 
n'est pas compétent pour la prise de décision ni pour le suivi. 
 

vallen waarbij een kind van Pales-
tijnse ouders de Belgische nationa-
liteit krijgt. Dat heeft niets te maken 
met de bescherming van vluchte-
lingen.  
 
Dat artikel wordt op verschillende 
manieren toegepast. Een lokale 
administratie is niet verplicht om 
het advies van het openbaar minis-
terie te vragen en dat advies is ook 
niet bindend. Dat leidt tot uiteenlo-
pende praktijken tussen de ge-
meenten. België is het enige land 
waar over de toegang tot de natio-
naliteit niet door een centrale over-
heid wordt beslist. 
 
De DVZ brengt de plaatselijke 
overheden op de hoogte van inlich-
tingen die wijzen op de aanwezig-
heid van een nationaliteit in een 
dossier, bijvoorbeeld in geval van 
een aanvraag tot gezinshereniging. 
De DVZ ziet erop toe dat de admi-
nistratie over de nodige informatie 
beschikt om artikel 10 van het Wet-
boek van de Belgische nationaliteit 
correct toe te passen. Er is geen 
sprake van instructies. De DVZ is 
er niet toe gemachtigd om beslis-
singen te nemen over de nationali-
teit. 
 
Er werden taalkundige wijzigingen 
aangebracht in de brief die de DVZ 
naar de plaatselijke administraties 
verstuurt. Sinds december wordt er 
een ander model gebruikt. De fede-
rale Ombudsman heeft daarvan 
een kopie gekregen. 
 
De lokale overheden hebben die 
informatie nodig om een gepaste 
beslissing te kunnen nemen over 
de nationaliteit van het kind. Zij 
brengen hun beslissing niet ter 
kennis van de DVZ. 
 

01.04  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

je vous remercie. Beaucoup de choses sont intéressantes et doivent 
être creusées. Mais cela fera l'objet d'autres questions. 
 
Pour ce qui concerne ma première série de questions, le site de l'Office 
des étrangers – j'aurais dû l'étudier avant – donne des réponses. Vu 
l'état de la situation à Gaza – je rappelle quand même que 75 % des 
bâtiments sont détruits –, je ne suis pas sûr qu'il y ait un accès à inter-
net à Gaza, de manière à pouvoir aller consulter toute une série de 

01.04  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Gezien de situatie in Gaza 
mag men er niet zomaar van uit-
gaan dat de bewoners toegang 
hebben tot het internet om hun do-
cumenten te raadplegen. De infor-
matie over de mogelijkheden voor 
gezinshereniging moet langs an-
dere kanalen worden verspreid, 
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documents, etc. Je pense qu'il serait utile d'avoir cette information, 
peut-être via des partenaires belges sur place et de pouvoir diffuser 
l'information autrement que via le site. Mais je me rends compte que 
nous avons tous nos limites et que vos services font déjà ce qu'ils peu-
vent. Je nous encourage collectivement à avoir une réflexion sur la fa-
çon dont cette information pourrait parvenir aux Palestiniens qui ont 
droit au regroupement familial. 
 
Le paiement des droits, par exemple, est très compliqué. Il n'y a plus 
d'accès notamment à internet mais je dispose aussi de chiffres sur les 
transactions financières à Gaza. C'est extrêmement compliqué. Je me 
demande aussi, dès lors, comment un Gazaoui peut payer une somme 
réclamée pour les visas au consulat de Jérusalem. C'est parfois un peu 
compliqué. Je m'interroge aussi sur la façon dont ils sortent. Vous nous 
dites que certains ont déjà pu avoir accès à ce regroupement familial. 
Est-ce par l'Égypte? Attention, vous aurez certainement lu dans la 
presse que les autorités ou certaines personnes égyptiennes profitent 
de la situation. Cela requiert donc également une attention particulière. 
 
Je rappelle quand même dans ce débat que la situation de regroupe-
ment familial et le fait que des Palestiniens souhaitent fuir à Gaza, c'est 
avant tout en raison d'un blocus de dix-sept ans et d'un massacre qui 
est en cours depuis plusieurs mois. Il faut le rappeler. Finalement, les 
politiques de visa qu'on doit mettre en place sont une conséquence de 
la politique israélienne et de la disproportion grave et inacceptable de 
la réponse israélienne à l'attaque terroriste du 7 octobre 2023. 
 
Pour ce qui est des visas humanitaires, il n'y a, en effet, pas de base 
juridique, mais il est quand même intéressant d'avoir une réflexion pour 
déterminer si on n'établirait pas une base politique. Je suis d'accord 
que vous lisiez l'arrêt et les mesures prises en disant "voilà, je n'ai pas 
d'obligation juridique". La question qui était posée était de savoir ce 
qu'on fait politiquement pour permettre des visas humanitaires. En co-
hérence avec ce qu'on a pu faire dans d'autres situations de conflit, je 
pense qu'on pourrait aller plus loin. 
 
Sur la question du Médiateur fédéral, celui-ci critique non pas le fond, 
mais la forme de la lettre. Je suis très content d’avoir compris qu'un 
problème linguistique se posait. La version francophone donnait fort 
l’impression qu’il s’agissait d’une instruction, et pas d’une information. 
Vous me dites que vous l’avez fait modifier et je vous en remercie. 
 
Je me questionne quand même sur le fait que l’Office des étrangers 
prenne ainsi des décisions sans vous consulter, ou sans qu’il y ait un 
peu plus de transparence démocratique. D’accord, c’est une institution 
qui dépend de votre secrétariat d’État. Mais justement, j’ai l’impression 
que, sur des questions aussi importantes, même si ce n'était pas le 
bon moment – cela a été décidé en août; la guerre actuelle fait que 
cela donne un peu l’impression d’une décision politique, alors que ce 
n’était pas votre décision – c'était quand même très maladroit et cela a 
fort choqué toute une série de personnes. Maintenant, c’est rectifié, et 
j’en suis content. 
 
Dernière chose: tout cela repose la question de la contradiction grave 
qu’un pays, à savoir la Belgique, qui ne reconnaît pas la Palestine, ait 
un système de migration et d’asile qui reconnaît parfois la Palestine, et 
qui dit à des parents d’aller consulter la délégation palestinienne, qui 

eventueel via Belgische partners 
ter plaatse. Ik vraag me ook af hoe 
deze mensen de visumleges kun-
nen betalen – financiële verrichtin-
gen afhandelen is immers bijzon-
der moeilijk in Gaza – en hoe ze het 
consulaat in Jeruzalem kunnen be-
reiken. De Gazanen vluchten we-
gens de blokkade, die al 17 jaar 
aanhoudt, en voor het bloedbad 
dat thans aangericht wordt. 
 
Humanitaire visa hebben geen 
rechtsgrondslag, maar men zou 
een politieke grondslag kunnen 
creëren.  
 
De federale Ombudsman uit geen 
kritiek op de inhoud, maar op de 
vorm van de brief. Ik dank u dat u 
het taalkundige misverstand hebt 
doen rechtzetten. De Franse versie 
deed de indruk ontstaan dat het 
een instructie betrof, terwijl het ei-
genlijk gewoon informatie was.  
 
Ik verbaas me erover dat de DVZ 
dermate belangrijke beslissingen 
neemt zonder u te raadplegen en 
op een manier die van weinig de-
mocratische transparantie getuigt. 
De timing was zeker slecht, maar 
de beslissing zelf was ook onhan-
dig en stuitend. Een en ander ves-
tigt opnieuw de aandacht op de 
grote tegenstijdigheid in België, dat 
Palestina niet erkent, behalve dan 
af en toe in zijn asielsysteem. De 
overheid moet consequent zijn. 
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n’est pas une ambassade, pour que leurs enfants soient reconnus Pa-
lestiniens.  
 
Je trouve qu’il y a vraiment un décalage, qui n’est pas de votre respon-
sabilité, entre notre politique internationale par rapport à la Palestine 
et la manière dont on l’applique dans l’asile et la migration. En fait, 
quand ça nous arrange, nous reconnaissons la Palestine, et quand ça 
ne nous arrange pas, nous ne la reconnaissons pas. Je pense fran-
chement que le gouvernement doit se mettre d'accord à ce sujet, ou 
alors nous devons obtenir un consensus majoritaire pour avoir une co-
hérence en la matière. 
 

01.05  Vanessa Matz (Les Engagés): Madame la secrétaire d'État, 

merci pour votre réponse. J’ai bien entendu, par rapport au regroupe-
ment familial, la difficulté de pouvoir accéder non seulement à de l’ar-
gent, mais aussi à internet pour la transmission de documents, etc.  
 
Je regrette le caractère inflexible, en disant que cela s’applique pour 
les visas demandés dans le cadre d’un regroupement familial, mais 
que les visas humanitaires, c’est autre chose. Au fond, rien ne change, 
il faut faire comme d’habitude. 
 
On sait évidemment bien qu’il n’est pas possible de faire comme d’ha-
bitude. Il faudrait pouvoir imaginer une procédure plus souple, que de 
s’en tenir à la présence physique, etc. Cela semble complètement 
aberrant dans le contexte actuel de Gaza.  
 
Je suis davantage interpellée par votre réponse sur les mineurs, les 
enfants. En effet, si le médiateur fédéral fait des recommandations, 
c'est qu'il y a eu un souci quelque part. Ce n'était peut-être pas votre 
intention que l'Office des étrangers donne l'impression de se substituer 
à une autorité, mais dans les faits, c'est ce qui s'est passé. Il semble 
que les choses soient maintenant rectifiées, mais cela pose évidem-
ment un problème pour toutes les situations de retrait de nationalité. 
J'ai peut-être été inattentive, mais que faites-vous par rapport aux com-
munes qui ont pris au pied de la lettre l'instruction et l'information de 
l'Office des étrangers et qui ont retiré la nationalité à des personnes? 
 

01.05  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): Ik heb de informatie over de 
gezinshereniging goed begrepen, 
maar de toegang tot geld en  
internet blijft een probleem, even-
als de verzending van de docu-
menten. Ik betreur dat men zich 
niet inschikkelijk opstelt voor de 
procedure inzake de humanitaire 
visa. In deze volledig ongeziene si-
tuatie waarin Gaza verkeert, moe-
ten we de regels versoepelen. 
 
Ik heb het moeilijk met uw ant-
woord over de minderjarigen. Als 
de federale Ombudsman aanbeve-
lingen doet, dan was er iets aan de 
hand. De Dienst Vreemdelingenza-
ken (DVZ) is in de plaats getreden 
van een bevoegde instantie, ook al 
was dat niet uw bedoeling en is de 
situatie intussen rechtgezet.  
 
Wat doet u met de gemeenten die 
de nationaliteit ingetrokken heb-
ben? 
 

01.06  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Madame Matz, comme je l'ai 

déjà expliqué, c'est aux autorités locales de prendre des décisions. 
Mais il y a un article dans notre Code de la nationalité qui n'est pas 
appliqué de manière correcte ou uniforme dans toutes les communes. 
Ce qui n'est vraiment pas une bonne chose. Nous avons, à l'Office des 
étrangers, des exemples de familles dont le premier enfant est né dans 
une commune A avec la nationalité belge et dont le deuxième enfant, 
né dans une commune B, a une autre nationalité, la nationalité pales-
tinienne, qui existe et qui est inscrite dans notre registre national. Ce 
qui n'est pas une bonne chose. Ce n'est pas à l'Office des étrangers 
de décider de la nationalité mais il revient quand même à l'Office des 
étrangers de partager des informations.  
 
Par exemple, il y a parfois des passeports avec une nationalité dans le 
dossier que possède l'Office des étrangers, informations dont ne dis-
posent pas les autorités locales. Ce sont quand même des documents 
importants pour eux pour décider si l'enfant qui est né est apatride ou 
pas. Parce que l'article du Code de la nationalité a pour but d'éviter 
l'apatridie. Si un enfant est né sans nationalité, il obtient la nationalité 

01.06 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Het komt de lokale besturen 
toe om een beslissing te nemen, 
maar ik betreur dat een artikel uit 
het Wetboek van de Belgische na-
tionaliteit niet correct en uniform 
toegepast werd door alle gemeen-
ten. In een aantal gezinnen ver-
wierf het eerste kind, dat geboren 
werd in een bepaalde gemeente, 
de Belgische nationaliteit, terwijl 
het tweede, dat geboren werd in 
een andere gemeente, een andere 
nationaliteit heeft. De Palestijnse 
nationaliteit bestaat en wordt inge-
schreven in ons Rijksregister. Be-
langrijke gegevens waarover de 
gemeente mogelijk niet beschikt 
moet de DVZ met haar delen. Het 
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belge. C'est le but de cet article. Pour pouvoir décider de la nationalité, 
il est important que les autorités locales disposent de l'information qui 
se trouve parfois uniquement à l'Office des étrangers. Dans certains 
cas, l'Office des étrangers est la seule instance qui détient l'information 
nécessaire aux autorités locales. Donc il est logique et même indispen-
sable que l'Office des étrangers partage ces informations. La décision 
d'octroi de la nationalité belge revient aux autorités locales sur base de 
la législation. Il n'y a pas de correction à faire. 
 

bewuste artikel in het Wetboek van 
de Belgische nationaliteit moet 
staatloosheid vermijden: kinderen 
die zonder nationaliteit geboren 
worden, krijgen de Belgische natio-
naliteit. 
 
Het is dus logisch en noodzakelijk 
dat de DVZ die gegevens deelt. 
 
Het is aan de lokale besturen om te 
beslissen over de toekenning van 
de Belgische nationaliteit. Er is 
geen correctie nodig. 
 

01.07  Vanessa Matz (Les Engagés): Sauf que certaines administra-

tions ont pu penser que c'était une instruction pure et dure et avoir re-
tiré des nationalités. Je ne connais pas assez d'exemples. On ne serait 
donc pas dans une forme d'uniformité comme vous le dites mais ce 
serait plutôt une chose qu'elles ont prise au pied de la lettre. 
 

01.07  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): Bepaalde besturen hebben 
die instructie evenwel nauwgezet 
opgevolgd en de nationaliteit van 
een aantal personen ingetrokken. 
Er zou dus geen uniformiteit zijn, 
zoals u zegt. 
 

01.08  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Ce n'est pas du tout le cas. 

La loi dit que quand un enfant est apatride, il obtient la nationalité 
belge. Il revient aux autorités locales de prendre cette décision sur 
base des informations que l'Office des étrangers leur communique. 
 

01.08 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Dat is niet het geval. Vol-
gens de wet verkrijgt een kind dat 
staatloos is de Belgische nationali-
teit. Die beslissing moet genomen 
worden door de lokale overheden 
op basis van de gegevens die de 
DVZ hun bezorgt. 
 

01.09  Vanessa Matz (Les Engagés): Il reste à espérer qu'il n'y ait pas 

eu d'abus, avec des communes qui ont sauté sur l'occasion pour se 
dire qu'elles disposent d'un texte de l'Office des étrangers – une in-
struction et non une information – qui les oblige à le faire. Certaines 
communes ont peut-être retiré la nationalité en faisant une mauvaise 
interprétation de cet article.  
 
Il semble que les choses sont rentrées dans l'ordre, ce qui est positif. 
Mais cette question a, à juste titre, soulevé beaucoup d'émoi sur le plan 
juridique. Il ne revient évidemment pas – et vous l'avez rappelé – à 
l'Office des étrangers de décider quoi que ce soit à ce sujet même s'il 
doit partager des informations. 
 
Il y a aussi le fait que cette instruction avait été partagée avant le conflit, 
à un moment très peu opportun pour se saisir de cette question. 
 

01.09  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): Dat neemt niet weg dat be-
paalde gemeenten wellicht de na-
tionaliteit ingetrokken hebben als 
gevolg van een verkeerde interpre-
tatie van dat artikel. 
 
De situatie is rechtgezet, zoveel te 
beter. Deze kwestie heeft echter 
veel ophef veroorzaakt op juridisch 
vlak. Het is uiteraard niet aan de 
DVZ om hierover te beslissen, ook 
al moet die dienst gegevens delen. 
 
Die instructie werd vóór het conflict 
verstuurd, op een zeer ongepast 
moment om zich over die kwestie 
te buigen. 
 

L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 

02 Question de Malik Ben Achour à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "Les revendications de la 

Task Force Jeunes Primos de l’arrondissement de Verviers" (55040629C) 

02 Vraag van Malik Ben Achour aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De eisenbundel van de 

Taskforce Jeunes Primos van het arrondissement Verviers" (55040629C) 
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02.01  Malik Ben Achour (PS): Madame la secrétaire d'État, en région 

verviétoise s'est créée une taskforce regroupant les acteurs locaux qui 
travaillent avec le public des MENA en vue de leur insertion socio-pro-
fessionnelle. Le nombre de ces jeunes présents sur le territoire a for-
tement augmenté ces dernières années et avec lui le nombre des 
classes dites DASPA. Une bonne coordination entre les politiques me-
nées au niveau fédéral et les acteurs locaux en matière d'insertion est 
nécessaire afin que l'accompagnement offert par ces organisations 
puisse porter ses fruits. 
 
Or, que constate-t-on sur le terrain? Les ouvertures et les fermetures 
de centres d'accueil, ainsi que les multiples transferts des jeunes, 
quelles qu'en soient les raisons, ne facilitent pas cette tâche puisque 
le lien peut, par définition, être rompu à tout moment, obligeant le jeune 
à changer d'établissement. Dans ce contexte, ces professionnels ex-
priment les demandes suivantes: l'arrêt des transferts intempestifs, 
l'installation des jeunes ayant obtenu leurs papiers dans un héberge-
ment proche de leur premier lieu de vie en Belgique et, enfin, la possi-
bilité donnée à ceux ayant reçu un avis négatif d'achever leur parcours 
d'apprentissage. 
 
Madame la secrétaire d'État, êtes-vous informée de cette initiative? 
Que répondez-vous à ces revendications, en particulier en ce qui con-
cerne le lieu de vie de ces jeunes et le lien avec leur parcours d'ap-
prentissage? Serait-il également possible de m’envoyer votre réponse 
par e-mail?  
 

02.01  Malik Ben Achour (PS): De 

regio Verviers heeft een taskforce 
opgericht bestaande uit alle acto-
ren die werken met NBMV's met 
het oog gericht op hun sociale en 
economische integratie. Er is nood 
aan coördinatie tussen het federale 
beleid en de lokale actoren inzake 
integratie. 
 
Op het terrein ziet men opvangcen-
tra die open- en dichtgaan en jon-
geren die veelvuldig worden over-
geplaatst. In deze context vragen 
de actoren op het terrein om een 
einde te maken aan de eindeloze 
overplaatsingen, om jongeren die 
hun papieren hebben gekregen te 
huisvesten in de nabijheid van hun 
eerste verblijfplaats en om diege-
nen die een negatief advies heb-
ben gekregen de kans te bieden 
om hun leertraject af te maken. 
 
Bent u op de hoogte van dit initia-
tief? Hoe reageert u op deze ei-
sen? 
 

02.02  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Monsieur Ben Achour, mes 

services connaissent cette initiative. Je ne peux que saluer toute initia-
tive visant à réunir les acteurs de terrain concernant ce groupe cible de 
jeunes migrants et cela, afin de créer un réseau d’expertise et de sou-
tien.  
 
Concernant Verviers, dans le réseau d’accueil de Fedasil, nous comp-
tons deux structures collectives pour les MENA: une aile MENA dans 
le centre de la Croix-Rouge de Belgique et le centre full MENA de l’opé-
rateur AMONSOLI. En 2023, seuls quelques jeunes ont dû quitter la 
région pour des raisons disciplinaires mais ces transferts comme me-
sure de dernier recours sont parfois nécessaires pour la cohabitation 
et le bien-être de tous les acteurs concernés.  
 
Comme vous le savez, je suis en train de faire un tour des provinces 
avec un nouvel arrêté royal qui stimule les CPAS à créer des places 
individuelles supplémentaires avec des subsides plus importants pour 
un accueil individuel des MENA, reconnus et autonomes, afin qu’un 
hébergement proche du centre collectif soit possible avec les avan-
tages pour l’apprentissage des jeunes. Les jeunes qui sont scolarisés 
dans ces centres peuvent suivre leur scolarité à Verviers et aux alen-
tours sans difficulté. 
 

02.02 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Mijn diensten dragen kennis 
van dit initiatief, dat ik toejuich. Het 
opvangnetwerk van Fedasil voor 
Verviers telt twee collectieve voor-
zieningen voor NBMV's. In 2023 
hebben slechts enkele jongeren de 
regio moeten verlaten om tuchtge-
relateerde redenen. Deze over-
plaatsingen als laatste redmiddel 
zijn soms noodzakelijk voor ieders 
welzijn. 
 
Bij een nieuw KB worden de 
OCMW's ertoe aangemoedigd indi-
viduele plaatsen te creëren, met 
hogere subsidies om erkende en 
zelfredzame NBMV's op te vangen, 
zodat huisvesting in de buurt van 
het collectieve centrum mogelijk is. 
De schoolgaande jongeren in deze 
centra kunnen probleemloos naar 
school gaan in Verviers en omge-
ving. 
 

02.03  Malik Ben Achour (PS): Madame la secrétaire d'Etat, pour des 

raisons de timing, je vais renoncer à mon droit de réplique. Je vous 
remercie, en tout cas, pour vos réponses. Vous êtes évidemment la 
bienvenue dans ma région! 
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L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 
De voorzitter: Vraag nr. 55040846C van de heer Patrick Prévot wordt omgezet in een schriftelijke vraag. De 
vragen nrs. 55041180C, 55041181C en 55041182C van mevrouw Platteau worden ingetrokken omdat zij al 
een schriftelijk antwoord heeft ontvangen. 
 

03 Questions jointes de 

- Simon Moutquin à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "L'arrêt du 23 janvier dernier de la cour 
d'appel de Bruxelles" (55041297C) 
- Vanessa Matz à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La saisie de près de 3 millions d'euros sur le 
compte de Fedasil" (55041299C) 

03 Samengevoegde vragen van 

- Simon Moutquin aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "Het arrest van het Brusselse hof van 
beroep van 23 januari jongstleden" (55041297C) 
- Vanessa Matz aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De inbeslagname van bijna 3 miljoen euro 
aan middelen van Fedasil" (55041299C) 
 

03.01  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

le 23 janvier, la Cour d'appel de Bruxelles a donné gain de cause à 
neuf associations impliquées dans l'accueil des personnes exilées et a 
autorisé la saisie de près de 3 millions d'euros chez Fedasil. Cette dé-
cision marque, s'il fallait encore le rappeler, que le non-accueil des de-
mandeurs d'asile et le non-respect des condamnations de l'État sont 
totalement illégaux. C'est un signal de plus que cette crise de l'accueil 
interminable et insupportable doit prendre fin, et que ce n'est qu'une 
question de volonté politique. 
 
Vous avez annoncé à la presse un appel devant le juge des saisies, 
qui devrait se prononcer d'ici mai. Confirmez-vous aller en appel? Ne 
pensez-vous pas qu'il vaut mieux diriger toutes les ressources de vos 
services vers la résolution de cette crise de l'accueil, plutôt que de con-
tinuer à contester les décisions de justice? 
 
Cette nouvelle décision de justice vous enjoint-elle à prendre les me-
sures politiques qui s'imposent, comme l'activation d'un plan de répar-
tition obligatoire dans les communes ou la phase fédérale d'urgence? 
 
Face à cette saisie, le porte-parole de Fedasil a indiqué souhaiter bé-
néficier de moyens suffisants pour accueillir tout le monde. En plus des 
150 millions d'euros supplémentaires dans le budget de l'agence pour 
2024, d'autres mesures sont-elles prévues pour que Fedasil sache 
remplir toutes ses obligations? Je vous remercie. 
 

03.01  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Op 23 januari gaf het Brus-
selse hof van beroep toestemming 
voor een inbeslagname van bijna 
3 miljoen euro op de rekeningen 
van Fedasil. Dat bewijst opnieuw 
dat de situatie waarin asielzoekers 
geen opvang krijgen en men ver-
oordelingen naast zich neerlegt on-
wettig is. Er moet een einde komen 
aan de opvangcrisis. Het is een 
kwestie van politieke wil. 
 
Bevestigt u dat u in hoger beroep 
gaat, zoals u in de pers hebt aan-
gekondigd? Zou het niet beter zijn 
om de middelen in te zetten om de 
opvangcrisis op te lossen? Moet u 
uit hoofde van de uitspraak een 
verplicht spreidingsplan voor de 
gemeenten of de federale nood-
fase activeren? De woordvoerder 
van Fedasil stelde dat hij over ge-
noeg middelen wil beschikken om 
iedereen te kunnen opvangen. Zijn 
er naast de bijkomende 150 mil-
joen euro uit de begroting 2024 nog 
andere maatregelen gepland? 
 

03.02  Vanessa Matz (Les Engagés): Madame la secrétaire d'Etat, 

cela fait plus de trois ans que nous assistons, de manière impuissante, 
à la crise de l'accueil. Les chiffres prouvent à quel point l'Etat belge a 
failli: 2 500 demandeurs d'asile sont abandonnés à leur propre sort; ce 
qui a donné lieu à près 9 000 condamnations de justice et la Cour eu-
ropéenne de Justice a adopté plus de 1 500 décisions provisoires à 
l'encontre de l'Etat belge pour non-respect des condamnations de jus-
tice. 
 
De guerre lasse face à la non-application des décision de justice par 

03.02  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): De opvangcrisis heeft al aan-
leiding gegeven tot bijna 9.000 ver-
oordelingen van de Staat en 1.500 
uitspraken van het Europees Hof 
van Justitie omdat ons land de ver-
oordelingen naast zich neerlegt. 
Negen organisaties hebben bij het 
Brusselse hof van beroep verkre-
gen dat er voor 2.969.725,69 euro 
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l'Etat belge, neuf associations ont décidé de passer à l'étape supé-
rieure en demandant la saisie des astreintes sur le compte de l'Etat 
belge. La cour d'appel de Bruxelles a ainsi autorisé la saisie-arrêt con-
servatoire de pas moins de 2 969 725, 69 € …sur les comptes ban-
caires de Fedasil. Alors qu'on devrait assister à une amélioration de la 
politique de l'accueil des demandeurs d'asile, nous constatons avec 
effarement que Fedasil et ses partenaires risquent maintenant de 
payer les pots cassés liés à l'enlisement de la crise de l'accueil et ce 
en raison du manque de volonté politique des partis de ce gouverne-
ment. 
 
Allez-vous enfin adopter des mesures fortes pour endiguer la crise? La 
presse relate votre intention d'aller en appel contre le juge des saisies. 
Dans ce cas, la décision définitive est attendue pour le mois de mai. 
Pouvez-vous le confirmer? Dans l'affirmative, pour quelle raison vous 
vous acharnez à introduire un recours alors que l'issue semble peu 
favorable à l'Etat belge qui n'applique pas les décisions de justice? Les 
places d'accueil sont gérées par les partenaires. Comment Fedasil 
peut-elle vérifier qu'une place qui se libère est-elle rapidement occu-
pée? Existe-t-il un tableau centralisé de traçabilité qui reprendrait l'état 
des lieux de toutes les places? Des biens ont été saisis dans votre 
cabinet et celui du Premier Ministre. A combien est évaluée la vente 
de ces biens. Une saisie-arrêt de 400 000 € a déjà été effectuée. Cette 
somme s'ajoute-t-elle à celle de près de 3 millions €? Pouvez-vous 
nous préciser le nombre de demandeurs d'asile qui sont dans la rue? 
Leur profil? Y-a-t-il des femmes, des enfants, des personnes âgées? 
 

bewarend derdenbeslag gelegd 
werd op de rekeningen van Feda-
sil. Fedasil dreigt nu te moeten op-
draaien voor de door een gebrek 
aan politieke wil geheel vastgelo-
pen situatie. 
 
Zult u eindelijk maatregelen treffen 
om de crisis te beheersen? Beves-
tigt u dat u hoger beroep wilt aan-
tekenen? Waarom wilt u per se in 
hoger beroep gaan, in de weten-
schap dat zo een procedure weinig 
kans van slagen heeft? Hoe kan 
Fedasil nagaan of een door een 
partner beheerde, vrijgekomen op-
vangplaats snel weer ingenomen 
wordt? Bestaat er een centraal 
overzicht van alle opvangplaatsen? 
Wat zou de verkoop van de in uw 
kabinet en in het kabinet van de 
premier in beslag genomen goe-
deren naar schatting opbrengen? 
Er werd reeds voor 400.000 euro 
bewarend derdenbeslag gelegd; 
komt dat boven op het derdenbe-
slag voor bijna 3 miljoen euro? 
Hoeveel asielzoekers slapen er op 
straat? Welk profiel hebben ze?  
 

03.03  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Chers collègues, la situation 

du réseau d'accueil reste très précaire. Fedasil et l'ensemble du gou-
vernement continuent de déployer des efforts considérables pour re-
médier à la situation. On ne peut affirmer que des mesures fortes n'ont 
pas été prises. Je viens d'ailleurs en commission presque chaque se-
maine pour expliquer les décisions que nous prenons.  
 
Actuellement, 3 122 personnes n'ont pas encore été hébergées chez 
Fedasil et se trouvent sur la liste d'attente. Cependant, il est vrai qu'une 
grande partie de ces personnes sont accueillies dans le cadre de la 
convention de Bruxelles, qui compte maintenant 2 000 places. Nous 
ne disposons toutefois pas de chiffres très précis à ce sujet. De toute 
façon, il ne s'agit que des hommes isolés. Fedasil tient toujours compte 
des vulnérabilités et donne la priorité aux femmes, aux enfants et aux 
personnes âgées.  
 
Bien entendu, la gestion du réseau d'accueil est importante. Fedasil le 
gère bien et exploite chaque place disponible. L'ensemble des places 
est géré depuis des années via une base de données numérique ap-
pelée "Match-IT". Dès qu'une personne quitte le réseau d'accueil, 
celle-ci est désinscrite et la place est automatiquement mise à disposi-
tion pour pouvoir en désigner un nouveau bénéficiaire. Cet outil a en 
outre permis une meilleure correspondance entre places et personnes. 
Nous constatons en outre que le taux de saturation a augmenté grâce 
à ce matching.  
 
Concernant les astreintes, il devrait y avoir une différence entre, d'une 
part, les astreintes à la suite des dossiers individuels partagés entre 

03.03 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Het opvangnetwerk verkeert 
nog steeds in een precaire toe-
stand. Er werden doortastende 
maatregelen genomen. 
 
Momenteel staan er 3.122 perso-
nen op de wachtlijst om onderdak 
te krijgen bij Fedasil. Een groot 
deel onder hen wordt opgevangen 
in het kader van de conventie van 
Brussel, waarbij er in 2.000 plaat-
sen wordt voorzien. Zeer exacte 
cijfers zijn er niet voorhanden. Het 
betreft enkel alleenstaande man-
nen. Fedasil houdt rekening met de 
kwetsbaarheid van de personen in 
kwestie. 
 
De opvangplaatsen worden be-
heerd via de databank Match-IT. 
Zodra iemand het opvangnetwerk 
verlaat, wordt die persoon uitge-
schreven en komt de plaats in 
kwestie weer vrij. Dankzij die mat-
ching wordt de capaciteit van het 
netwerk beter benut. 
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Fedasil et l'État belge – à cet effet, la vente publique d'une machine à 
café et d'un congélateur de mon cabinet a été récemment organisée – 
et, d'autre part, un dossier général mis sur pied par l'Ordre des bar-
reaux francophones et germanophone (OBFG) et un certain nombre 
d'ONG. C'est pour cette affaire que sont demandés environ 2,9 millions 
d'astreintes. Le 5 janvier, l'OBFG et les ONG en question ont obtenu 
gain de cause via l'ordonnance du 24 janvier. L'OBFG et ces ONG ont 
agi de la sorte avant même d'effectuer la saisie pour obtenir un titre 
exécutoire qui confirme l'exigibilité de la dette, sans qu'il soit préjugé 
de la saisissabilité des fonds. 
 
Cette discussion se fera devant le juge des saisies. Ils se prémunissent 
ainsi contre le risque que cela soit considéré comme abusif. L'ordon-
nance du 23 janvier les autorise à procéder à une saisie compte par 
compte. Dès que la saisie se fera sur un des comptes, l'agence en sera 
informée dans les 15 jours, directement par la banque.  
 
Un compte Fedasil a été saisi; il s'agit de celui contenant les fonds de 
fonctionnement du centre d'accueil de Lommel, et ce, pour un montant 
de 95 000 euros. L'Agence fera immédiatement opposition à cette sai-
sie, ce qui aura un effet suspensif. Elle s'attachera à démontrer que 
cette somme est nécessaire à l'exercice de sa mission de service pu-
blic. Ce montant sera toutefois bloqué dans l'attente de la décision du 
tribunal des saisies. Cela signifie qu'il faut trouver un autre moyen pour 
que le centre d'accueil de Lommel continue à fonctionner. Pour l'ins-
tant, il s'agit d'un seul compte mais il se peut qu'il y en ait plusieurs, et 
ce, pour un montant de 2,9 millions d'euros. 
 
Je regrette profondément que ces mesures aient été prises car le fonc-
tionnement de Fedasil est entravé. Il est absurde que l'Agence qui fait 
tout ce qu'elle peut pour accueillir le plus grand nombre de personnes 
soit bloquée et ne puisse plus fonctionner. Je ne vois pas en quoi cela 
profitera aux demandeurs de protection internationale. Je vous confie 
que cette démarche démotive toutes les équipes de Fedasil et diffuse 
une crainte à plusieurs niveaux. Cela n'aide pas au recrutement de 
nouveaux collaborateurs.  
 
Je souhaite par ailleurs répondre à l'affirmation selon laquelle les orga-
nisations concernées feront leur propre accueil avec ces sommes. 
Nous avons déjà eu de très nombreuses consultations avec les asso-
ciations concernées, entre autres pour voir si elles pouvaient faire 
quelque chose sur le plan opérationnel pour faire de l'accueil. Mais, en 
raison des difficultés opérationnelles, ce que je comprends, rien n'a été 
fait jusqu'à présent. Je ne vois dès lors pas comment elles pourraient 
le faire avec ces sommes? Il est plus logique de confier les budgets à 
Fedasil, l'Agence qui organise l'accueil depuis des décennies. En 
outre, les sommes sont bloquées jusqu'à la décision du tribunal des 
saisies. En conséquence, personne ne peut rien faire avec cet argent, 
ni Fedasil ni les organisations concernées. 
 
J'espère que nous continuerons à travailler constructivement et que 
nous ne perdrons pas de vue l'objectif commun: donner une place à 
chaque demandeur de protection internationale. Chaque acteur et 
ONG ayant l'expérience de l'accueil peut se présenter auprès de Fe-
dasil pour soutenir la création de capacités d'accueil s'ils veulent vrai-
ment faire partie de la solution. 
 

Wat de dwangsommen betreft die 
opgelegd werden in individuele 
dossiers die behandeld worden 
door Fedasil en de Belgische 
Staat, werden er onlangs een kof-
fiemachine en een diepvriezer van 
mijn kabinet openbaar verkocht. 
Dat dossier staat los van de zaak 
die aangespannen werd door de 
Ordre des barreaux francophones 
et germanophone de Belgique 
(OBFG) en een aantal ngo's, waar 
er sprake is van ongeveer 2,9 mil-
joen euro aan dwangsommen. Op 
5 januari hebben de OBFG en de 
ngo's gelijk gekregen. Op grond 
van de beschikking van 23 januari 
mogen zij rekening per rekening 
beslag laten leggen. 
 
Op de Fedasil-rekening met de 
fondsen van het centrum te Lom-
mel werd er voor 95.000 euro be-
slag gelegd. Het agentschap zal 
zich daartegen verzetten om aan te 
tonen dat het geld nodig is voor de 
uitvoering van zijn opdracht van 
openbare dienstverlening, maar 
het bedrag zal in afwachting van de 
beslissing van de rechtbank over 
de inbeslagnemingen bevroren 
worden. We moeten ook een an-
dere manier vinden om dit centrum 
te laten functioneren. 
 
In de toekomst zouden meerdere 
rekeningen het doelwit kunnen 
worden van inbeslagnemingen 
voor een bedrag van in totaal 
2,9 miljoen euro. Deze ongelukkige 
maatregel belemmert de goede 
werking van Fedasil. Ik zie niet in 
hoe dit de verzoekers om internati-
onale bescherming ten goede 
komt. Bovendien demotiveert dat 
alle teams van het agentschap en 
draagt het niet bij tot de aanwer-
ving van nieuw personeel. 
 
Men beweert dat de betrokken or-
ganisaties met deze bedragen de 
opvang zouden kunnen verzeke-
ren. Hoewel we hierover met hen 
gesprekken gevoerd hebben, is er 
tot nu toe niets gebeurd wegens de 
operationele problemen, en ik zie 
niet in hoe ze dat voor elkaar zou-
den kunnen krijgen. Het is zinvoller 
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die middelen aan Fedasil te geven, 
dat daartoe opgericht werd. 
 
In afwachting van de beslissing van 
de rechtbank over de inbeslagne-
mingen kan niemand dat geld ge-
bruiken. 
 
Ik hoop dat we zullen voortwerken 
zonder het doel uit het oog te ver-
liezen, met name elke verzoeker 
om internationale bescherming een 
plaats bieden. Iedereen met erva-
ring in de opvang kan, als men deel 
wil uitmaken van de oplossing, met 
Fedasil samenwerken om opvang-
capaciteit te creëren.  
 

03.04  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Je vais répondre honnête-

ment, madame la secrétaire d'État.  
 
Je comprends votre émotion et votre colère. Je sais que vous faites 
beaucoup, à titre personnel, pour nous sortir de cette crise qui malheu-
reusement, s'est un peu normalisée; mais il faut savoir qu'elle nous a 
indignés beaucoup et qu'elle devrait tout autant nous indigner aujour-
d'hui. Je comprends votre malaise, votre frustration par rapport à l'ac-
tion qui a été intentée, mais si l'on se place du côté des gens qui ont 
voulu faire ces actions judiciaires, c'est aussi une manière pour eux de 
remettre le sujet sur la table du débat politique, de crier leur ras-le-bol 
également, etc. Donc, les deux parties ont toutes les raisons d'être 
agacées ou de considérer que ce n'est pas la bonne idée.  
 
J'ai une sous-question pour plus tard: vous parlez-vous encore? Y a-t-
il encore des lieux de concertation ou le dialogue est-il rompu? J'ai eu 
l'impression que par rapport au début de la crise, c'était plus compli-
qué. C'est sûr, c'est un gâchis d'argent, mais encore une fois, je pense 
que les avocats qui mènent ces actions ont envie de pointer du doigt 
le ridicule de la situation. Je ne dis pas que c'est votre responsabilité, 
mais on doit aussi être honnêtes et reconnaître qu'il y a des blocages 
politiques qui, en tombant, pourraient nous sortir de cette crise. On 
peut répondre aux avocats: "En fait, vous prenez de l'argent que l'on 
pourrait utiliser pour améliorer l'accueil de Fedasil." Mais les avocats 
répondront: "Non, il y a des blocages politiques." Ils ne sont pas les 
vôtres car c'est plus compliqué que cela dans une majorité. Si cette 
somme était consacrée à payer des places d'hôtel aux gens qui n'ont 
pas de place, ou consacrée à une forme de chèque pour se loger, ce 
serait mieux.  
 
La question du plan de répartition reste une question politique compli-
quée. La question d'une accélération de sortie des centres des publics 
qui ne sont pas expulsables ou qui ne peuvent pas rentrer chez eux de 
manière officielle reste posée. De nombreuses solutions restent blo-
quées. J'ai appris en quatre ans qu'il y avait parfois de la complexité et 
des problèmes que moi-même je niais. Je suis d'accord. Mais on doit 
aussi comprendre leur point de vue. Je pense qu'il faut maintenant re-
créer un espace de dialogue. Je sais que la campagne politique arrive 
et que cela sera compliqué d'avoir un dialogue sur la migration mais je 
vous fais confiance pour cela; je suis certain que vous pouvez faire ce 

03.04  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Ik begrijp dat u boos bent, 
want u doet er alles aan om uit 
deze crisis te raken. Ik begrijp uw 
frustratie met betrekking tot de pro-
cedure die ingesteld werd, maar 
voor de initiatiefnemers ervan is 
het een manier om het politieke de-
bat weer aan te zwengelen. Beide 
kampen hebben redenen om te 
vinden dat de houding van de te-
genpartij niet de juiste is. 
 
Zijn er nog overlegfora of is de dia-
loog verbroken? Het is een verspil-
ling van geld, maar de initiatiefne-
mers van deze acties willen bena-
drukken hoe belachelijk de situatie 
is. Er zijn ook politieke blokkerin-
gen. Indien die zouden wegvallen, 
zouden we deze crisis kunnen op-
lossen. Niet u blokkeert het dos-
sier; zo eenvoudig liggen de zaken 
nu eenmaal niet in een meerder-
heid. 
 
Het spreidingsplan is een com-
plexe politieke aangelegenheid. De 
versnelling van de uitstroom uit de 
centra van personen die niet uitge-
wezen kunnen worden of niet naar 
hun land kunnen terugkeren, blijft 
een hangende kwestie. Vele moge-
lijke oplossingen worden nog 
steeds tegengehouden. We moe-
ten opnieuw ruimte creëren voor 
een dialoog, maar de verkiezings-
campagne maakt het er niet ge-
makkelijker op. Ik ben er echter ze-
ker van dat u gedaan kunt krijgen 
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que les autres n'ont pas fait et prendre de la hauteur sur ce sujet. Je 
crois vraiment qu'il faut recréer un espace de dialogue avec les orga-
nisations, et voir qui peut encore agir. Il y a encore des bras de fer 
politiques à mettre en place. 
 
J'ai encore une petite question. Vu qu'on suspend une somme impor-
tante, le budget va-t-il augmenter? Allez-vous demander l'augmenta-
tion du budget au gouvernement? Vous pouvez aussi répondre une 
autre fois. Je ne veux pas vous piéger dans une sous-question. 
 

waarin anderen niet geslaagd zijn. 
Er kunnen nog een aantal politieke 
battles uitgevochten worden.  
 
Zult u gelet op de inbeslagname 
van een grote som geld een verho-
ging van het budget vragen? 
 

03.05  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Non, le budget de Fedasil 

n'augmente pas, et cela va même plus loin que cela: les comptes sont 
bloqués. On en a besoin chaque jour, quotidiennement, pour le fonc-
tionnement d'un centre, pour payer les repas, pour payer le personnel. 
C'est vraiment quelque chose de très émotionnel pour le personnel qui 
craint de ne pas être payé ni d'avoir les moyens pour faire fonctionner 
le centre. Cela rend le travail chez Fedasil extrêmement difficile. Il ne 
s'agit même pas du budget pour créer de nouvelles places mais bien 
du budget pour payer les places existantes. J'espère que nous pour-
rons conserver les places dont nous disposons aujourd'hui. 
 

03.05 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Het budget van Fedasil stijgt 
niet. Erger nog, de rekeningen zijn 
geblokkeerd. We hebben die ech-
ter nodig voor de betaling van de 
maaltijden en de personeelsleden, 
die ondertussen vrezen dat ze hun 
loon niet zullen krijgen. Werken bij 
Fedasil is dus zeer moeilijk.  
 

03.06  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

il aurait été intéressant, même politiquement, que le gouvernement 
dise: "Nous sommes sanctionnés, c'est le droit qui a décidé, mais pro-
visionnons la somme équivalente pour au moins assurer le fonctionne-
ment de Fedasil". Ce sera à mon avis une question politique pour plus 
tard.  
 
Je vous remercie pour vos réponses. 
 

03.06  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Het zou interessant ge-
weest zijn als de regering, die door 
het gerecht bestraft werd, een 
voorziening ten belope van het be-
treffende bedrag had aangelegd 
om de werking van Fedasil te ga-
randeren. 
 

03.07  Vanessa Matz (Les Engagés): Madame la secrétaire d'État, je 

vous remercie.  
 
Je pense effectivement qu'il est indispensable que ces associations 
fassent des recours pour continuer à vous tenir, nous tenir en état d'ur-
gence par rapport à cela. Vous me direz que cela ne change rien du 
tout, parce que de toute façon c'est comme cela, et qu'on fait tout ce 
qu'on peut, etc. Or ces associations ont le sentiment qu'on ne fait pas 
tout ce qu'on peut. 
 
Depuis le début de la crise, j'ai du mal à dire si on fait tout ce qu'on 
peut ou si c'est une forme de cynisme par rapport au fait de dire "ne 
venez surtout pas ici en Belgique car vous ne serez pas bien accueil-
lis". J'ai une hésitation par rapport à cela. J'ai toujours essayé de pen-
ser que ce n'était pas cela car, sinon, ce serait extrêmement violent. 
 
Je comprends aussi votre indignation. Vous dites que vous faites tout 
ce que vous pouvez. Il y a peut-être le sentiment que le gouvernement 
dans son entièreté ne fait pas tout ce qu'il peut et que certains de vos 
partenaires de majorité traînent des pieds voire plus et font de l'oppo-
sition bête et méchante pour vous empêcher de déployer totalement 
l'ensemble des moyens ou des budgets qu'il faudrait pour l'accompa-
gnement des centres d'accueil, etc. Je soutiens donc ces associations 
parce qu'elles nous permettent de garder nos capteurs allumés et 
d'être attentifs à une situation qui reste indigne d'un État de droit. 
 
On peut le dire dans toutes les langues, on peut regretter qu'il y ait tant 
d'arrivées, on peut sûrement travailler sur des mesures en amont mais 

03.07  Vanessa Matz (Les Enga-

gés): Dat die organisaties hoger 
beroep hebben aangetekend is ab-
soluut noodzakelijk om de sense of 
urgency te behouden. Doen we al-
les wat we kunnen of doen we cy-
nisch genoeg al het mogelijke om 
kandidaat-asielzoekers te ontmoe-
digen? Ik heb de indruk dat som-
mige meerderheidspartners ob-
structie voeren en u verhinderen 
om de nodige middelen in te zetten 
voor de opvangcentra. Die toe-
stand blijft een rechtsstaat onwaar-
dig. 
 
Men kan betreuren dat er zoveel 
asielzoekers binnenkomen en wer-
ken aan maatregelen om dat bij de 
bron aan te pakken, maar als de in-
stroom er is, wat doet men dan? 
Van bij het begin is het opvangbe-
leid van deze regering ondermaats 
geweest, door een restrictieve lo-
gica te hanteren en zichzelf wijs te 
maken dat hoe minder plaatsen we 
hebben, hoe minder asielzoekers 
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en attendant, quand c'est là, que fait-on? Depuis le début de la législa-
ture, la réponse de ce gouvernement n'a pas été à la hauteur. On a 
d'emblée été dans une logique restrictive en se disant que moins on a 
de places, moins on en accueillera. On remarque que ce n'est pas vrai 
et que c'est totalement contre-productif et inhumain. 
 

we zullen opvangen. Dat is contra-
productief en onmenselijk. 
 

Het incident is gesloten. 
L'incident est clos. 
 

04 Samengevoegde vragen van 

- Tomas Roggeman aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De asielaanvragen met weinig slaag-
kans" (55041240C) 
- Simon Moutquin aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De versnelde asielprocedure" 
(55041304C) 

04 Questions jointes de 

- Tomas Roggeman à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "Les demandes d'asile ayant peu de 
chance d'aboutir" (55041240C) 
- Simon Moutquin à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La procédure d'asile accélérée" 
(55041304C) 
 

04.01  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d’État, 

depuis le 1er février, des demandeurs d’asile de certaines nationalités 
suivent une procédure accélérée de demande d’asile. Si je comprends 
votre volonté de réduire l’arriéré du CGRA et de libérer plus rapidement 
des places Fedasil pour résorber la crise de l’accueil, cette décision 
soulève plusieurs points inquiétants : 
 
- La loi du 15.12.1980 prévoit la possibilité pour le CGRA de traiter une 
demande de protection internationale selon une procédure d'examen 
accélérée à certaines conditions. C'est le cas, par exemple, pour les 
demandeurs d'asile ressortissant d'un pays d'origine sûr. La liste des 
pays d'origine sûrs ne comprend ni la RDC, ni la Moldavie, ni la  
Géorgie. Pourriez-vous nous expliquer si la procédure accélérée ou 
"fast track" dont vous avez fait la promotion dans les médias constitue 
une procédure accélérée au sens de la loi du 15 décembre 1980? 
Quelle différence faites-vous entre les demandeurs d'asile en prove-
nance de RDC, de Moldavie et de Géorgie et ceux en provenance des 
pays d'origine sûrs? Un amalgame ne pourrait pas être permis, car il 
serait contre la loi. 
 
- En quoi consiste exactement cette procédure accélérée? Les dos-
siers sont-ils simplement mis comme prioritaires au CGRA ou d’autres 
éléments dans la procédure sont accélérés et modifiés? 
 
- Quelles sont les garanties pour que chaque demandeur d’asile voie 
effectivement sa situation personnelle analysée et qu’on n’assiste pas 
à un traitement des demandes d’asile « par paquet » selon la nationa-
lité? 
 
- Au lieu d’accélérer la procédure pour les personnes à faible taux de 
reconnaissance, pourquoi ne pas accélérer la procédure pour les per-
sonnes à haut taux de reconnaissance ou non expulsables? Selon les 
chiffres annuels communiqués par Fedasil, cela libèrerait beaucoup 
plus de places que la mesure actuelle. Cela éviterait également les 
écueils d'une procédure accélérée pour les personnes à faible taux de 
reconnaissance, à savoir de passer à côté d'un réel besoin de protec-
tion internationale à cause de la rapidité de la procédure. Cela figure-
t-il de vos prochains plans? 

04.01  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Sinds februari is er een 
versnelde procedure voor asielzoe-
kers met bepaalde nationaliteiten. 
Ik begrijp dat u de achterstand bij 
het CGVS wil terugdringen en snel 
plaatsen wil vrijmaken, maar die 
beslissing baart me zorgen. 
 
De wet van 1980 voorziet in de mo-
gelijkheid voor het CGVS om een 
aanvraag te behandelen via een 
versnelde procedure, meer be-
paald voor onderdanen van een 
veilig land van herkomst. De DRC, 
Moldavië en Georgië staan niet op 
de lijst van veilige landen van her-
komst. 
 
Vormt uw procedure een versnelde 
procedure in de zin van de wet van 
15 december 1980? Wat houdt uw 
versnelde procedure in? Welke ga-
ranties worden er geboden dat elke 
persoonlijke situatie afzonderlijk 
onderzocht wordt en dat aanvra-
gen niet 'pakketgewijs' behandeld 
worden op grond van de nationali-
teit?  
 
Waarom kiest men er niet voor om 
de procedure te versnellen voor 
personen uit landen met een hoge 
erkenningsgraad of personen die 
niet uitgewezen kunnen worden? 
Volgens Fedasil zouden er op die 
manier veel meer plaatsen kunnen 
worden vrijgemaakt. Aldus zou er 
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 voor profielen uit landen met een 
lage erkenningsgraad voorkomen 
worden dat personen die echt nood 
aan internationale bescherming 
hebben, over het hoofd worden ge-
zien als gevolg van de snelheid van 
de procedure. 
 

04.02  Nicole de Moor, secrétaire d'État: Monsieur Moutquin, j'ai de-

mandé à mes services de demander de nouvelles procédures, dites de 
fast track, à destination de personnes qui ont peu de chances d'obtenir 
un statut de protection, à côté du cadre légal réservé à celles qui vien-
nent de pays sûrs. Les demandeurs originaires de pays où le taux de 
reconnaissance est élevé ont généralement une durée de séjour plus 
courte à l'accueil, mais je reconnais que tout le monde a intérêt à une 
procédure brève. C'est la raison pour laquelle nous avons renforcé les 
instances d'asile afin d'augmenter encore leur output.  
 
Cela dit, il est très important d'apporter de la clarté aux demandeurs 
mêmes, mais aussi eu égard au travail de nos services, surtout quand 
les premiers n'ont aucune chance d'obtenir une protection. Il n'est pas 
opportun qu'ils restent dans la procédure d'accueil pendant des mois, 
dans l'attente d'une réponse négative. Nous pouvons organiser plus 
rapidement le retour. C'est aussi une manière de donner un signal clair 
rappelant que la procédure sert vraiment à protéger ceux qui ont en 
besoin. Plusieurs États membres agissent de même. Ainsi, les Pays-
Bas ont également développé des projets pilotes en ce sens. La pro-
cédure fast track fait partie du plan d'hiver que j'avais soumis au gou-
vernement. 
 
Cette approche respecte le cadre juridique et le traitement individuel 
des dossiers. Le CGRA les traitera en priorité, de manière à raccourcir 
la durée totale de leur examen. Ce traitement est donc prioritaire, con-
formément à la loi de 1980. Il ne s'agit donc pas de la procédure  
accélérée, qui implique des délais de convocation et d'appel raccour-
cis, comme c'est le cas avec les pays d'origine sûrs. Un dossier ayant 
fait l'objet d'un traitement prioritaire au CGRA ferait également l'objet 
d'un traitement prioritaire par le Conseil du contentieux. C'est essentiel 
en vue de limiter la période d'accueil. 
 

04.02 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: Ik heb mijn diensten om 
nieuwe fasttrackprocedures ge-
vraagd voor personen die maar 
weinig kans hebben om een be-
schermingsstatus te krijgen. Ieder-
een heeft belang bij korte procedu-
res. Daarom hebben we de asielin-
stanties versterkt.  
 
We moeten aanvragers duidelijk-
heid verschaffen, vooral wanneer 
ze geen enkele kans hebben om 
bescherming te krijgen. Niemand is 
erbij gebaat dat ze maanden moe-
ten wachten op een negatief ant-
woord. We kunnen de terugkeer 
sneller organiseren. Zo herinneren 
we er ook aan dat de procedure 
hier, net als elders in Europa, dient 
om mensen te beschermen die het 
echt nodig hebben.  
 
De fasttrackprocedure maakt deel 
uit van het winterplan dat aan de 
regering werd voorgelegd. Ze is in 
overeenstemming met het juridi-
sche kader en de individuele be-
handeling van de dossiers. Het 
CGVS zal die dossiers prioritair be-
handelen, overeenkomstig de wet 
van 1980. De fasttrackprocedure is 
iets anders dan de versnelde pro-
cedure, waarbij verkorte oproe-
pings- en beroepstermijnen wor-
den gehanteerd, zoals bij veilige 
herkomstlanden. Een dossier dat 
prioritair behandeld werd door het 
CGVS, zal ook prioritair behandeld 
worden door de Raad voor Vreem-
delingenbetwistingen, om de duur 
van de opvang te beperken.  
 

04.03  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

je suis rassuré par la différence que vous venez d'établir avec la ma-
nière dont la presse en a parlé. Il y avait été question de procédure 
accélérée, donnant ainsi l'impression que les droits de recours allaient 
être entravés. Or, en réalité, c'est une priorité. Donc, je comprends un 
peu mieux.  
 

04.03  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Uw antwoord stelt mij ge-
rust. In de berichtgeving van de 
pers leek het immers alsof het 
recht op beroep ingeperkt zou wor-
den. 
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Je ne dis pas que c'est votre logique, mais trop souvent, il y a eu une 
politique qui consistait à faire du chiffre. Je ne dis pas que c'est votre 
cas, je comprends l'enjeu de pouvoir créer des espaces dans les 
centres Fedasil mais on sait que certaines personnes, dans ces pu-
blics-là, peuvent revenir très rapidement sur le sol belge. Je n'ai pas 
envie qu'on tombe, à quelques mois de la campagne, dans une volonté 
soudaine d'augmenter les chiffres de retour. Je le répète, je ne dis pas 
que c'est là votre position. Cela rejoint à nouveau mon propos précé-
dent: OK, on peut accélérer ou prioriser certains publics ou certains 
pays d'origine qui ont de très faibles taux de reconnaissance. Je suis 
d'accord avec le fait que tout demandeur devrait, en fait, recevoir une 
réponse rapide pour dégager de l'espace dans les centres. Il me 
semble important d'envisager également les choses dans l'autre sens. 
Vous l'avez fait, ce sont les personnes qui attendent depuis trop long-
temps, celles qui sont en long séjour et ont pu quitter les centres. C'est 
déjà une piste intéressante qui permet d'agir des deux côtés. Je conti-
nue à dire, avec la nuance des problèmes de logement public qui se 
posent en Wallonie, à Bruxelles et parfois aussi en Flandre, que nous 
devrions également sortir des centres les personnes qui ne pourront 
pas, quoi qu'il arrive, être rapatriées. 
 
Je suis assez rassuré de voir que c'est une procédure de priorisation 
et pas une procédure accélérée qui entraverait les droits mais cela re-
joint la question précédente: je crois qu'il faut aussi trouver des me-
sures structurelles au-delà de ces publics-là pour continuer à dégager 
et créer des places. 
 

Nu er over enkele maanden verkie-
zingen zijn, zou ik het jammer vin-
den dat men de terugkeercijfers 
plots probeert op te drijven. Ik zeg 
niet dat dit uw standpunt is.  
 
We kunnen de procedure versnel-
len of sommige doelgroepen of 
herkomstlanden met een zeer lage 
erkenningsgraad prioriteit geven. 
Eigenlijk zou elke aanvrager snel 
een antwoord moeten krijgen om 
plaatsen vrij te maken in de op-
vangcentra. U hebt de mensen die 
al te lang wachten uit de centra ge-
haald. Mensen die niet zullen kun-
nen worden gerepatrieerd, zouden 
we ook uit de centra moeten halen. 
 
Er is nood aan structurele maatre-
gelen om verder plaatsen vrij te 
maken en nieuwe plaatsen te cre-
eren. 
 

L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 

05 Question de Simon Moutquin à Nicole de Moor (Asile et Migration) sur "La régularisation de travail-

leurs des soins de santé occupés lors de la crise du coronavirus" (55041277C) 

05 Vraag van Simon Moutquin aan Nicole de Moor (Asiel en Migratie) over "De regularisatie van 

medewerkers in de zorgsector die tijdens de coronacrisis aan het werk waren" (55041277C) 
 

05.01  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Madame la secrétaire d'État, 

il y a deux ans, nous applaudissions tous et toutes les soignants pen-
dant le covid. Nous étions tous chez nous, cloîtrés, stressés, et nous 
considérions à juste titre ces personnes comme des héros et héroïnes 
de cette lutte contre le covid. Nous l’avons peut-être parfois oublié trop 
tôt. 
 
Parmi ces personnes, il y avait Abdoulaye Dieme, qui est assez in-
croyable. Il était technicien de surface dans un hôpital à Nivelles. Il a, 
pendant près de deux ans, récuré, nettoyé les moindres recoins d’un 
hôpital pour protéger le service médical et protéger les patients, les 
personnes qui venaient de lutter contre le covid dans l’hôpital. 
 
C’est un collègue incroyable. J'étais à une action à Nivelles la semaine 
dernière avec ses collègues, avec la direction de l’hôpital de Nivelles. 
Tout le monde était unanime sur la bonté de cette personne, sur ses 
compétences, sur son savoir-vivre, sur le fait qu’il faisait partie de 
l’équipe de manière importante. 
 
Le problème d’Abdoulaye Dieme, c’est qu'il est sans papiers, comme 
112 000 autres personnes sans papiers, et qu’aujourd'hui, sa procé-
dure est toujours en cours. Il s’agit d’une procédure de régularisation, 
dite 9bis. 

05.01  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Tijdens de lockdown ap-
plaudisseerden we voor alle zorg-
verleners, die uitgeroepen werden 
tot helden in de strijd tegen het co-
ronavirus. Onder hen ook Abdou-
laye Dieme, een schoonmaker 
zonder papieren die onophoudelijk 
aan het werk was in het ziekenhuis 
van Nijvel om de patiënten en de 
zorgverleners te beschermen. Zijn 
regularisatieprocedure loopt nog 
altijd. Het slaat nergens op dat we 
weigeren een verblijfsvergunning 
te verlenen aan de mensen voor 
wie we geapplaudisseerd hebben 
en die de tekorten in de zorgsector 
zouden kunnen ondervangen. 
 
Kunnen we naar een consensus 
streven om een verblijfsvergunning 
te verlenen aan personen die aan 
de slag zijn in knelpuntsectoren? 
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Je sais que dans ces commissions, nous ne parlons pas de cas indivi-
duels. J’aurais voulu que nous soyons aujourd'hui plus nombreux à le 
dire, parce que si ma question vous est adressée, madame la secré-
taire d'État, c'était surtout une réflexion pour les collègues.  
 
Je pense qu’aujourd'hui, nous devons constater que nous sommes ri-
dicules, collectivement, face à ces personnes que nous avons applau-
dies. Elles pourraient remédier aux pénuries, notamment dans le sec-
teur médical. Nous savons que le secteur des soins infirmiers demande 
énormément de gens. Mais aussi les aides-soignants, les techniciens 
de surface, etc. Ces personnes sont sur le territoire. Elles ont, par ail-
leurs, travaillé, pendant deux ans, à essayer de nous sauver du covid. 
Pourtant, nous leur refusons un titre de séjour.  
 
Cela pose de nouveau la question de ce lien entre permis unique et 
titre de séjour. Cela soulève de nombreuses questions que nous avons 
abordées dans cette commission.  
 
Madame la secrétaire d'État, ne pensez-vous pas que, dans un dossier 
comme celui d’Abdoulaye Dieme, nous devons pouvoir trouver un con-
sensus sur le fait qu’aux héros et héroïnes qui nous ont sauvés pen-
dant des mois, nous devrions aujourd'hui pouvoir octroyer un titre de 
séjour et ceci, sur la base de secteurs qui sont en pénurie et qui crient 
leur demande pour avoir de l’aide.  
 
C’est le cas non seulement des hôpitaux, mais aussi de l’horeca et de 
la construction. Je reprends toujours l’exemple d’un brasseur en Wal-
lonie qui ne trouvait personne pour faire ses bières. Je peux retrouver 
l’exemple de mon coiffeur qui a failli fermer faute de personnel.  
 
En fait, les gens sont là. Parfois, j’ai l’impression qu’à cause de polari-
sations politiques et de blocages politiques, nous passons à côté d’une 
opportunité qui, pourtant, est bien là.  
 

De politieke polarisering leidt tot 
gemiste kansen. 
 

05.02  Nicole de Moor, secrétaire d'État: L'objectif de parvenir à une 

politique migratoire humaine et juste, sans tabou, dans laquelle la mi-
gration aurait une place dans notre société, positivement et de manière 
contrôlée, est un objectif que, je pense, nous partageons. 
 
Nous ne sommes, par contre, pas toujours d'accord sur la manière de 
l'atteindre. Si nous voulons éviter que des personnes s'embarquent sur 
des routes dangereuses, risquent leur vie en Méditerranée, empêcher 
les gens de se tourner vers le service de passeurs, nous ne pouvons 
pas non plus accepter une migration pour le travail qui prendrait le rac-
courci d'une entrée illégale sur notre territoire. 
 
La procédure de régularisation humanitaire doit rester une procédure 
exceptionnelle pour les personnes les plus vulnérables qui ne remplis-
sent pas les conditions légales des différentes voies de migration lé-
gales qui existent (la migration de travail, d'études, la procédure de 
protection internationale, le séjour pour raisons médicales, la procé-
dure de regroupement familial). 
 
Actuellement, il n'y a pas de délai moyen pour le traitement et la régu-
larisation humanitaire mais 65 % des dossiers en cours de traitement 
sont traités depuis moins d'un an. L'arriéré des dossiers de régularisa-
tion à traiter a significativement baissé depuis un an. 

05.02 Staatssecretaris Nicole de 

Moor: We delen de doelstelling 
van een nieuw, menselijk en  
rechtvaardig migratiebeleid, waarin 
migratie een positieve en gecontro-
leerde plaats krijgt, maar we zijn 
het niet altijd eens over de manier 
waarop we dat doel kunnen berei-
ken. Om te voorkomen dat mensen 
hun leven riskeren tijdens de over-
steek van de Middellandse Zee, 
mogen we illegale arbeidsmigratie 
niet aanvaarden. 
 
De procedure voor regularisatie om 
humanitaire redenen moet een uit-
zonderlijke procedure blijven voor 
de meest kwetsbaren die niet vol-
doen aan de wettelijke voorwaar-
den van de legale migratiemoge-
lijkheden. Er is geen gemiddelde 
doorlooptijd voor dossiers inzake 
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Je suis consciente de la pénurie sur le marché du travail et c'est la 
raison pour laquelle rendre la procédure de migration économique plus 
rapide, efficace et transparente est une de mes priorités. Accepter une 
demande de permis unique à partir d'un séjour irrégulier en Belgique 
et cela sans que la personne impliquée ait suivi les procédures d'immi-
gration légale équivaut à une régularisation sur la base du critère de 
travail et non pas humanitaire. Je suis convaincue que ce n'est pas la 
voie à suivre si on veut parvenir à une politique de migration plus hu-
maine et plus juste. 
 

regularisatie om humanitaire rede-
nen, maar 65 % van de lopende 
zaken is minder dan een jaar in be-
handeling. De achterstand is het 
afgelopen jaar aanzienlijk afgeno-
men. 
 
Gezien de krapte op de arbeids-
markt is een snellere, efficiëntere 
en transparantere procedure voor 
economische migratie een van mijn 
prioriteiten. Een aanvraag voor een 
gecombineerde vergunning op ba-
sis van een illegaal verblijf aan-
vaarden zou echter neerkomen op 
een regularisatie op basis van het 
arbeidscriterium. Dat is niet de 
geëigende weg. 
 

05.03  Simon Moutquin (Ecolo-Groen): Je suis d'accord avec vous, 

je pense que les objectifs sont les mêmes. Vous dites qu'empêcher la 
régularisation est une manière d'empêcher des gens de prendre une 
route migratoire dangereuse. Je suis assez d'accord avec vous sur la 
route migratoire. Mais notre constat est que ces personnes prennent 
des routes illégales, dangereuses, mortelles parce qu'on manque de 
voies migratoires libres, sûres et légales. C'est tout le problème du 
Pacte migratoire européen qui, selon moi, a été créé pour sécuriser 
l'Europe. S'il n'y a pas de voies sûres et légales qui font aussi l'objet 
d'un pacte, si on n'a pas une vraie politique proactive où des gens 
– pas seulement pour des raisons économiques ou de travail mais pour 
des raisons de contexte socioéconomique –peuvent explorer l'idée de 
pouvoir migrer, peut-être pour un moment précis – c'est l'idée de la 
migration circulaire et il y a sûrement des choses à préparer à ce su-
jet – alors les gens continueront à emprunter des routes migratoires. 
C'était le cas dans le passé, c'est le cas aujourd'hui et ce sera le cas 
dans le futur. La migration est un phénomène historique et je suis per-
suadé que la solution se trouve peut-être entre nos points de vue et 
qu'il y a quelque chose à faire. 
 
Peut-être que Abdoulaye Diémé, Divine N'Sunda, Billy Sacko ou 
d'autres personnes sans-papiers n'ont pas utilisé des voies légales et 
sont entrés de manière illégale. La réalité est qu'ils sont là parfois de-
puis plus de dix ans, qu'ils connaissent leur métier ou sont formés, 
qu'ils sont des voisins, des parents. Ils sont dans la société. Je suis 
d'accord que leur situation est illégale. Mais je prends toujours 
l'exemple, et j'inverse toujours la logique, avec ce qu'on fait sur l'amnis-
tie fiscale. On a des personnes belges qui vont cacher de l'argent dans 
des paradis fiscaux et une fois par législature, on leur dit qu'ils peuvent 
ramener l'argent et on laisse tomber le fait qu'ils ont fait une activité 
illégale. Quand c'est pour des amnisties fiscales, on est d'accord de 
pouvoir faire une exception sur des choses qui ne sont pas légales et 
quand il s'agit d'êtres humains, on leur dit qu'ils sont rentrés de manière 
pas légale. 
 
Je crois que ce sera un sujet de campagne ces prochains mois. J'es-
père que nous pourrons l'aborder de manière sereine et avec des po-
sitions différentes. J'espère surtout qu'on arrivera à trouver un compro-
mis et une solution dans quelques mois parce que je pense qu'on parle 

05.03  Simon Moutquin (Ecolo-

Groen): Bij gebrek aan vrije, veilige 
en legale migratiekanalen, kiezen 
mensen voor illegale en gevaarlijke 
routes. Het Europees migratiepact 
zou ook moeten gaan over een 
proactief beleid dat rekening houdt 
met de sociaal-economische con-
text om het mensen mogelijk te 
maken te migreren, zoals ze dat al-
tijd al gedaan hebben. Akkoord, 
sommige sans-papiers zijn ons 
land niet langs legale weg binnen-
gekomen, maar ze maken nu deel 
uit van de samenleving; sommigen 
onder hen al meer dan tien jaar. Ze 
oefenen een beroep uit en hebben 
een gezin. Als het over fiscale am-
nestie gaat, is men in staat de 
spons te vegen over illegale prak-
tijken, maar als het gaat over men-
sen niet! Ik hoop dat we dit  
campagnethema de komende 
maanden op serene wijze zullen 
kunnen bespreken en dat we er 
dan in zullen slagen een oplossing 
te vinden voor die tienduizenden 
mensen. 
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de la vie de dizaines de milliers de personnes qu'on ne pourra pas ex-
pulser, ni pratiquement ni économiquement. 
 
L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 
De voorzitter: Mevrouw de staatssecretaris, we zijn aan het einde van onze werkzaamheden gekomen. 
Bedankt voor de vlotte afhandeling. Ik sluit hierbij de vergadering. 
 
De openbare commissievergadering wordt gesloten om 15.06 uur. 
La réunion publique de commission est levée à 15 h 06. 
 
  
  

 


